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l\'.lachines à vapeur. - Surveillance. 

Arrêté niinistèriel clu 18 octobre 1911. 

L E NlJNISTRE DE L'lNDUS'rRIE ET DU TRAVAIi,, 

Vu la loi du 5 juin i9H modifiant celle du 21 avril 1810 sur les 
mi nes et rapportant entre autres les al'ticlcs 73, 74. et 75 de cette 
dernière loi relatifs aux fourneaux, forges et usines; 

Vu l'arrêté royal du 28 août 1911 , qui place les fo urneaux, les 
forges et les usines métallurgiqups sous le régime des établissements 
dangereux, insalubl'cs ou incommodes, soumis aux dispositions de 
l'arrêté roya l du 29 janvier 1863, et notamment l'article 2 de cet 
arrêté qui en laisse la surveilla nce aux in génieurs des mines; 

Vu l'arrêté ministériel du 20 mars 1901, qui répartit le service de 
la sur vei llance des appa reils à va peur, au tres que ceux dépendant 
d'un service de l'Etat , entre les fonctionnaires des Mines et des 
Ponts et Chaussées ; 

Considérant que dans l'intérêt des chefs d'en treprise il convient 
de coriser ver aux Ingénieurs des mines la surveillance entière des 
dits établissements, y compris les appareils à vapeur qu i y sont 
installés, 

ARRÊTE : 

ARTICLE PRE~nER. - Les ingénieu rs des mines continueront à 
exercer l~u'.· sun.eiUan ce sur. les appareils à vapeur des étab lis-
sements reg1s, anter1eurement a la loi du 5J'ui n 1C)i1 pa I t' 

1 . . · , r es ar 1c es 
'.3 à _75 de la 101 du 21 av r,.I 1810 et clas.{•s actuellement parmi les 
etabhssements dangereux, rnsalubres ou in commodes · t t . . . . . , . , ex1s an s ou 
qui seraient etabli 8 a l avenir dans le~ prov inces d'An vers, de 
Brabant, des deux Fland1·es et de Limbourg et don t il t f . 

. ')o d ] ' t ' 1 ') d ' es a1 t mention au - e ar 1c e - e I arrê tr ministériel dti 90 
190 - marn f . 
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ART. 2. - Les appareils à vapeur placés dans les établissements 
dont la surveillance est confiée, à t itre exceptionnel, à l'Inspection 
du Travail , par application de l'article 7 de l'arrêté royal du 
22 octobre 1895, resteront soumis à la sur veillance des fonctionnaires 
des Ponts et Chaussées. 

Expéd ition du présent arrêté sera adressée, pour information , à 
M~. les Gouverneurs des provinces, à NIM. les Inspecteurs Généraux 
des Mines, à MM. les Ingénieu rs en Chef Directeu rs des Arrondis
sements des 1\'l i Des et à MM. les Ingénieu 1·s en C:hefs Di recteurs des 
Ponts et Chaussées des rrovinces d'Anvers, de Brabant, des deux 
Flandres et du Limbourg et à l'Offi ce du Travail. 

Bruxelles, le 18 octobre '1911. 
Le M i11isll·e de I' illd11strie et dn T mvail, 

ARM. HUBERT. 

Usines. - L égislation. - Modifications à l'arrêté 
royal du 28 août 1911 . 

Arrêté 1·oyal du 31 janvier 1912. 

ALBERT, Ror nEs BELGES, 

A tous présents et à venir, SALUT. 

Vu l'.arrèté roval du 28 août 1911, pris en exécution des 
dispositions de 1~ loi du 5 juin '19 11 sur les mines abrogeant 
les articles 73, 74 et 75 de la loi du 21 av ril 'l8Hl ; 

Considérant qu' il y a lieu de modifier la nomenclature 
reprise à l'ar ti cle 1er du dit arrêté ; 

Sur la proposition de Notre Ministre de l'Iodustrie et du 
Travail, 

Nous AVONS ARRÊTE ET ARRÊTONS 

ARTICLŒ PREMIER. - Les rubriques qui figurent à l'ar
ticle 1er de l 'a rrêté royal du 28 aoùt 191 1 sont remplacées 
par les suivantes : 
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DÉSIGNATION 

1. Minerais et matières assi
milables. 

Hauts-fournea ui: pour la fabri
cation des fontes do: fer ; fours 
divers, conver tisseurs, cu\·es, 
etc., pour l'extract ion et le raflî 
nage des métaux autres que le fe r. 

2. Minerais (Four s de 

calcination) . 

3 Minerais sulfurés 
et matières assimilables 
(fours de gri llage ). 

4. Minerais et matières 
assimilables ( P répa ra
tion mécan iq ue des) . 

5. Métaux bruts et demi-finis, 
mitrailles et rognures (T rava il 
des) . Fabr ication du fer et de 
l'acier ; lami nage des dive rs 
m étaux. (Usin es soum ises anté-
r ie urem ent au régi me de la loi de 

1810) . 
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I NCONVÉN IENTS 

Fu mée , émanations méta lli
q ues , sul fureuses , arsenicales , 
etc . 

Fu mée abondante, dégagem ent 
de gaz nuisibles à la végétation, 
poussières. 

Émanations dé~agréa bles , i11 sa
lubres et nu isiules à la végétation, 
contami nation de la 11appc d'ea u 
souterraine . 

:\Ité rati on de la pureté de l'eau 
par les m atières entrainées . Pom 
sières, bruit et fumée . 

Fumées , poussières, brui t , et 
11uelquefois ém~na tions ,n étall i
ques nuisibles . 

ART. 2 . - No tre MinisL1·e de !'Indust rie et du Trava il 
est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Donné à Bruxelles, le 31 janvier 19 12. 

P AR L E Ror : 

Le éi\1iizistre de l' lu du strie et du Tra vail 

AR~!. 1 l 1' B IŒ'I' . 

ALLmHT. 
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STAT U T S 
Dis L .\ 

Caisse de Prévoyance des Charbonnages 

du Couchant de Mons 
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en faveur des ouvriers mineurs 

(Approitvès pw· ar'l'étè rnyal du 15 clècenibre 1911) 

ALBERT, Roi des Belges, 

A tons présents et à venir, S ALTlT. 

Vu la de.mande fo r mée, sous I a date cl u l er clécern bre 19 11, 
an nom de l'Association houillère du Couchant de Mons, 
tenda nt à l' approbation des statu ts de la Caisse de pré
vova nce de Mons en faveur d0s OU\" riers mineurs, confo r
mément aux cl ispo~i ti ons de l'a rti cle 2 de la loi du 28 
ma rs 1868 sur les ca isses de prévoyance; 

Vu l' avis de la cl ép11 la ti on pe rma nente du conseil provin
cia I cl u I-lai na II t. en da te Llil 9 'clécem bre 19 11 ; 

Vu les cléli uérati ons de l_a commission permanente des 
ca isses de prévoyan c;e en fa veur des ouvri ers mineurs, en 
date du 11 cléc;embre ·rn ·11 ; 

Vu la loi du 28 mars rn6tt sur les caisses de prévoyance 
en faveur des ouvri ers mineurs; 

Vu la loi du 5 juin Wl 1 sur les pensions de vieillesse en 
faveur des ouvriers mi neurs; 

Vu les arrêté:; ro~'au x du 2 t:> aoùt et du 1er octobre 1911 
relatifs à l" exécution de ces lois ; 

Sur la proposition de Notre 1Ii nistre de !' Industrie et du 
Trava il, 

l Ol TS AVONS ARRÊTE E'l' ARRÊ TONS : 

Ar t. l •r. Les stat uts de la Caisse de prévoyance de 1vfons 




